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Projet de loi 

 relatif à la création d’une zone 
 de protection écologique au large 

 des côtes du territoire 
 de la Républ ique 

 

 Article 1er 
 
 
La loi n° 76-655 du 16 juillet 

1976 relative à la zone économique au 
large des côtes du territoire de la Répu-
blique est modifiée ainsi qu’il suit : 

 

Article 1er 
 

(Sans modification) 

Loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 
 relative à la zone économique  
au large des côtes du territoire 

 de la Républ ique 

I. - Son intitulé devient : « loi re -
lative à la zone économique et à la zone 
de protection écologique au large des 
côtes du territoire de la République ». 

 

 

 
 
 
Art. 4. - Dans la zone économi-

que définie à l'article 1er ci-dessus, les 
autorités françaises exercent les comp é-
tences reconnues par le droit internatio-
nal relatives à la protection et à la pré-
servation du milieu marin, à la 
recherche scientifique marine, à la mise 
en place et à l'utilisation d'îles artificie l-
les, d'installations et d'ouvrages. 

 
 

II. - L’article 4 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

 
« Art. 4 - Dans la zone économi-

que définie à l'article 1er ci-dessus, les 
autorités françaises exercent en outre les 
compétences reconnues par le droit in-
ternational relatives à la protection et à 
la préservation du milieu marin, à la re-
cherche scientifique marine, à la mise en 
place et à l'utilisation d'îles artificielles, 
d'installations et d'ouvrages. 

 

 

 « Lorsque, dans une zone délimi-
tée ainsi qu'il est précisé à l'article 1er, 
les autorités françaises entendent, pour 
des motifs tenant aux relations interna-
tionales, n'exercer que les compétences 
mentionnées à l'alinéa ci-dessus, cette 
zone est dénommée zone de protection 
écologique. Dans cette zone les disposi-
tions de l’article 3 ne s’appliquent pas 
aux navires battant pavillon d’un État 
étranger. » 
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Art. 5. - Des décrets en Conseil 

d'Etat fixeront les conditions et les dates 
d'entrée en vigueur des dispositions de 
la présente loi en ce qui concerne la 
zone économique au large des diverses 
côtes du territoire de la République. 

 

III. - A l'article 5, il est inséré un 
deuxième alinéa ainsi rédigé : 

 
« La zone de protection écologi-

que est également créée par décret en 
Conseil d’État. » 

 

 

Loi n° 86-826 du 11 juillet 1986 
 relative à la recherche scientifique 

 marine et portant modification 
 de la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 

 relative à la zone économique  
au large des côtes du territoire 

 de la Républ ique 
 

Art. 2. - Toute activité de re-
cherche scientifique marine, menée dans 
la mer territoriale, dans la zone écono-
mique définie à l'article 1er de la loi n° 
76-655 du 16 juillet 1976 précitée et sur 
le plateau continental, est soumise à une 
autorisation assortie, le cas échéant, de 
prescriptions dans les conditions et se-
lon les modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

 

Article 2 
 
 
Dans l’article 2 de la loi n° 86-

826 du 11 juillet 1986 relative à la re-
cherche scientifique marine et portant 
modification de la loi n° 76-655 du 16 
juillet 1976 relative à la zone économi-
que au large des côtes du territoire de la 
République, les mots : « dans la zone 
économique définie à l’article 1er de la 
loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 précitée 
» sont remplacés par les mots : « dans la 
zone économique et dans la zone de pro-
tection écologique définies par la loi n° 
76-655 du 16 juillet 1976 relative à la 
zone économique et à la zone de protec-
tion écologique au large des côtes du 
territoire de la République ». 

 

Article 2 
 
 

(Sans modification) 

Code de l’environnement 
 
 
Art. L. 218-21. - Dans la zone 

économique au large des côtes du terri-
toire de la République, les eaux territo-
riales, les eaux intérieures et les voies 
navigables françaises jusqu'aux limites 
de la navigation maritime, les disposi-
tions de la présente sous-
section s'appliquent, dans les conditions 
prévues aux articles L. 218-10, L. 218-
11, L. 218-13 à L. 218-19, aux navires 
et plates -formes étrangers même imma-
triculés dans un territoire relevant d'un 
gouvernement non partie à la conven-
tion mentionnée à l'article L. 218-10. 

 

Article 3 
 
 
Au premier alinéa de l’article L. 

218-21 du code de l’environnement, 
après les mots : « dans la zone écono-
mique », sont insérés les mots : « et la 
zone de protection écologique définies 
par la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 
relative à la zone économique et à la 
zone de protection écologique au large 
des côtes du territoire de la République 
». 

 

Article 3 
 
 

(Sans modification) 
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Toutefois, seules les peines 

d'amendes prévues aux articles L. 218-
10, L. 218-11 et L. 218-13 à L. 218-19 
peuvent être prononcées lorsque l'infrac-
tion a lieu dans la zone économique au 
large des côtes du territoire de la Répu-
blique. 
………………………………………. 

Au deuxième alinéa de l’article 
L. 218-21 du code de l’environnement, 
après les mots : « dans la zone écono-
mique », sont ajoutés les mots : « ou 
dans la zone de protection écologique ». 

 

 

 
 
 
Art. L. 218-29. - I. - Dès lors 

qu'elles ont été commises dans les eaux 
territoriales, les eaux intérieures et les 
voies navigables françaises jusqu'aux 
limites de la navigation maritime, les in-
fractions aux dispositions de la conven-
tion mentionnée à l'article L. 218-10 et à 
celles de la présente sous-section, ainsi 
que les infractions qui leurs ont 
connexes, sont jugées par un tribunal de 
grande instance du littoral maritime spé-
cialisé, éventuellement compétent sur 
les ressorts de plusieurs cours d'appel 
dans les conditions prévues par le pré-
sent article. 

 
Un décret fixe la liste et le res-

sort de ces tribunaux. 
 

Article 4 
 
 
L’article L. 218-29 du code de 

l’environnement est modifié ainsi qu’il 
suit : 

 
I. - Au I, après les mots : « Dès 

lors qu’elles ont été commises dans », 
sont insérés les mots : « la zone écono-
mique, la zone de protection écologique 
». 

 

Article 4 
 
 

(Sans modification) 

 
 
 
II. - Le tribunal de grande ins-

tance de Paris est compétent pour le ju-
gement des infractions commises dans 
la zone économique exclusive française 
ainsi que de celles commises par les ca-
pitaines de navires français en haute 
mer. 

II. - Le II est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 
« II. - Le tribunal de grande ins-

tance de Paris est compétent pour la 
poursuite, l’instruction et le jugement 
des infractions commises par les capi-
taines de navire français se trouvant 
hors des espaces maritimes sous juridic-
tion française. » 
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III. - Exercent une compétence 

concurrente avec les juridictions dés i-
gnées aux I et II pour la poursuite et 
l'instruction des infractions commises 
dans les eaux territoriales et dans la 
zone économique exclusive les tribu-
naux de grande instance compétents en 
application des articles 43, 52, 382, 663, 
deuxième alinéa, et 706-42 du code de 
procédure pénale. 

 
IV. - Dans chaque juridiction vi-

sée aux I, II et III, un ou plusieurs juges 
d'instruction sont désignés pour l'ins-
truction des faits susceptibles de consti-
tuer une infraction à la présente sous-
section. 

 
V. - Lorsqu'ils sont compétents 

en application des dispositions du pré-
sent article, le procureur de la Républi-
que et le juge d'instruction du tribunal 
mentionné au I exercent leurs attribu-
tions sur toute l'étendue du ressort de ce 
tribunal. 
………………………………………. 

III. - Le III est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 
« III. - Pour la poursuite et 

l’instruction des infractions mention-
nées au I, les tribunaux désignés au I et 
au II et le tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel peut être trouvé le 
bâtiment, exercent une compétence 
concurrente à celle qui résulte de 
l’application des articles 43, 52, 382, 
663, deuxième alinéa, et 706-42 du code 
de procédure pénale. » 

 

 

 Article 5 
 
 
L’article L. 218-45 du code de 

l’environnement est modifié ainsi qu’il 
suit : 

 

Article 5 
 
 

(Sans modification) 
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Art. L. 218-45. - Les dispositions 

de la présente section sont également 
applicables aux opérations d'immersion 
effectuées en dehors de la zone d'appli-
cation de la convention d'Oslo, soit en 
haute mer, soit dans les eaux territoria-
les et intérieures maritimes françaises. 

 
Dans les eaux territoria les et in-

térieures maritimes françaises, les dis-
positions de la présente sec-
tion s'appliquent aux navires, aéronefs, 
engins et plates -formes étrangers, même 
immatriculés dans un Etat non partie à 
ladite convention. 
……………………………………….. 

I. - Au premier alinéa, après les 
mots : « soit en haute mer », sont insérés 
les mots : « soit dans la zone économi-
que ou dans la zone de protection écolo-
gique ». 

 
II. - Le deuxième alinéa est com-

plété par les dispositions suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
« Seules les peines d’amende 

mentionnées à la sous-section 2 de la 
présente section peuvent être pronon-
cées à l’encontre des navires étrangers 
pour des infractions commises au-delà 
de la mer territoriale. » 

 

 

Art. L. 218-61. - I. - Les disposi-
tions de la présente section s'appliquent 
aux navires étrangers : 

 
1º En cas d'incinération dans les 

eaux sous souveraineté ou sous juridic-
tion française ;  

 
2º Même en cas d'incinération 

hors des eaux sous souveraineté ou sous 
juridiction française, lorsque l'embar-
quement ou le chargement a eu lieu sur 
le territoire français. 

 
II. - Toutefois seules les peines 

d'amende prévues aux articles L. 218-64 
et L. 218-65 peuvent être prononcées 
lorsque l'infraction a lieu dans la zone 
économique, telle que définie à l'article 
1er de la loi nº 76-655 du 16 juillet 1976 
relative à la zone économique au large 
des côtes du territoire de la République. 

……………………………………… 

Article 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au II de l’article L. 218-61 du 

code de l’environnement, les mots : « 
dans la zone économique telle que défi-
nie à l’article 1er de la loi n° 76-655 du 
16 juillet 1976 relative à la zone écono-
mique et à la zone de protection écolo-
gique au large des côtes du territoire de 
la République » sont remplacés par les 
mots : « dans la zone économique ou 
dans la zone de protection écologique ». 

 

Article 6 
 
 

(Sans modification) 
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 Article 7 

 
 
Il est inséré, au chapitre VIII du 

titre Ier du livre II du code de 
l’environnement, une section 7 intitulée 
: « Zone de protection écologique », 
comportant l’article L. 218-81 suivant : 

 

Article 7 
 
 

(Sans modification) 

 « Art. L. 218-81 - Ainsi qu’il est 
dit à l’article 4 de la loi n° 76-655 du 16 
juillet 1976 relative à la zone économi-
que et à la zone de protection écologi-
que au large des côtes du territoire de la 
République, ci-après reproduit : 

 
« Dans la zone économique défi-

nie à l'article 1er ci-dessus, les autorités 
françaises exercent en outre les comp é-
tences reconnues par le droit internatio-
nal relatives à la protection et à la pré-
servation du milieu marin, à la 
recherche scientifique marine, à la mise 
en place et à l'utilisation d'îles artificie l-
les, d'installations et d'ouvrages. 

 

 

 « Lorsque, dans une zone délimi-
tée ainsi qu'il est précisé à l'article 1er, 
les autorités françaises entendent, pour 
des motifs tenant aux relations interna-
tionales, n'exercer que les compétences 
mentionnées à l'alinéa ci-dessus, cette 
zone est dénommée zone de protection 
écologique. Dans cette zone les disposi-
tions de l’article 3 ne s’appliquent pas 
aux navires battant pavillon d’un État 
étranger. » 

 

   
   
   
   
   

 


